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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des affaires juridiques
et de l’administration locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

Affaire suivie par : Isabelle GAMOND

Tél. :  04 72 61 64 71

Courriel : isabelle.gamond@rhone.gouv.fr

A R R Ê T E  P R E F E C T O R A L

Arrêté n°  du 19 février 2019
déclarant d’utilité publique le projet d’aménagements hydrauliques et écologiques du ruisseau des
Vosges  présenté  par  la  métropole  de  Lyon,  sur  le  territoire  des  communes  de  Fontaines-Saint-
Martin, Fontaines-sur-Saône et Rochetaillée-sur-Saône.

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d'honneur,
Officier de l'ordre national du Mérite,

Vu le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu le plan local d’urbanisme de la métropole de Lyon pour les communes de  Fontaines-
Saint-Martin, Fontaines-sur-Saône et Rochetaillée-sur-Saône ;

Vu la liste des commissaires enquêteurs du département du Rhône et de la métropole de
Lyon pour l’année 2018 ;

Vu la décision du 26 février 2018 par laquelle la commission permanente de la métropole de
Lyon a prononcé l’engagement de la procédure d’expropriation et approuvé le dossier d’enquête
préalable à  la déclaration d’utilité publique relatif au projet  susvisé en vue de l’organisation  de
l’enquête et a sollicité à leur issue la déclaration d’utilité publique des travaux nécessaires à la
réalisation du projet ;

Vu  la  décision  du  Président  du  tribunal  administratif  de  Lyon  n°E18000213/69  du  13
septembre 2018 désignant  Monsieur  Yves DUPRE LA TOUR – retraité-cadre commercial  –  en
qualité de commissaire enquêteur pour l’enquête publique unique préalable à la déclaration d’intérêt
général, l’autorisation environnementale et la déclaration d’utilité publique du projet susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 septembre 2018 prescrivant l’ouverture d’une enquête publique
unique préalable à la déclaration d’intérêt général, l’autorisation environnementale et la déclaration
d’utilité  publique  sollicitée  par  la  métropole  de  Lyon  pour  les  aménagements  hydrauliques  et

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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écologiques  du  ruisseau des  Vosges,  sur  le  territoire  des  communes  de  Fontaines-Saint-Martin,
Fontaines-sur-Saône et Rochetaillée-sur-Saône ;

Vu les pièces du dossier d’enquête soumis à l’enquête susvisée  du 22 octobre 2018 au 20
novembre 2018 inclus, en mairies de Fontaines-Saint-Martin, Fontaines-sur-Saône et Rochetaillée-
sur-Saône ;

Vu le rapport et les conclusions motivées émis par le commissaire enquêteur le 18 décembre
2018 ;

Vu le courrier du 6 février 2019, par lequel la métropole de Lyon demande la déclaration
d’utilité publique du projet ;

Sur proposition du  Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité
des chances,

Ar r ê t e :

Article 1  er   – Sont déclarés d’utilité publique les travaux à entreprendre par la métropole de Lyon
pour la réalisation du projet  d’aménagements hydrauliques et écologiques du ruisseau des Vosges
présenté  par  la  métropole  de  Lyon,  sur  le  territoire  des  communes  de  Fontaines-Saint-Martin,
Fontaines-sur-Saône et Rochetaillée-sur-Saône, conformément au plan général des travaux annexé
au présent arrêté (1).

Article 2 – L’expropriation des parcelles de terrain éventuellement nécessaires devra être réalisée
dans un délai de cinq ans à compter de la publication du présent arrêté.

Artic  le 3   – Conformément aux dispositions en vigueur, le présent arrêté sera :
1) publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône
2)  affiché  pendant  une  durée  de  deux  mois  en  mairies  de  Fontaines-Saint-Martin,
Fontaines-sur-Saône et Rochetaillée-sur-Saône.

Article   4   –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif  de  Lyon  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  son  affichage.  Le  tribunal
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr

Article 5 – Le Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité des chances,
le  Président  de  la  métropole  de  Lyon et les  Maires  des  communes  de Fontaines-Saint-Martin,
Fontaines-sur-Saône  et  Rochetaillée-sur-Saône sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Lyon, le 19 février 2019
Le Préfet, secrétaire général,

         Préfet délégué pour l'égalité des chances,

              Emmanuel AUBRY

(1) Le plan mentionné dans le présent arrêté peut être consulté :
- à la préfecture du Rhône - Direction des affaires juridiques et de l’administration locale (DAJAL)

Bureau de l’urbanisme et de l’utilité publique -18 rue de Bonnel - 69003 Lyon ;
- en mairies de Fontaines-Saint-Martin, Fontaines-sur-Saône et Rochetaillée-sur-Saône.
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des affaires juridiques
et de l’administration locale

Bureau du contrôle budgétaire et des
dotations de l’Etat

Affaire suivie par : Brigitte FAURE
Tél. : 04 72 61 66 12
Courriel : brigitte.faure@rhone.gouv.fr

Arrêté n°                                                    du 19 février 2019                    

portant autorisation d’appel à la générosité publique 
pour le fonds de dotation dénommé « CPE LYON – MONDE NOUVEAU »

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite

VU la  loi  n°  91-772  du  7  août  1991  relative  au  congé  de  représentation  en  faveur  des
associations et des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la
générosité publique ;

VU la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment son article
140 ;

VU le décret n° 92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes
faisant appel à la générosité publique ;

VU le décret  n°  2009-158 du 11 février  2009 relatif  aux fonds  de dotation,  notamment les
articles 11 et suivants ;

VU l’arrêté  ministériel  du  30  juillet  1993  portant  fixation  des  modalités  de  présentation  du
compte  d’emploi  annuel  des  ressources  collectées  auprès  du  public  par  des  organismes
faisant appel à la générosité publique ;

CONSIDÉRANT la demande reçue le 8 février 2019,  présentée par Monsieur Jean MOUNET,
président du fonds de dotation dénommé « CPE LYON – MONDE NOUVEAU » ;

CONSIDÉRANT que la demande est conforme aux textes en vigueur ;

SUR proposition  du  Préfet,  secrétaire  général,  préfet  délégué pour  l’égalité  des  chances  de  la
préfecture du Rhône :

… / … 

Adresse postale : Préfecture du Rhône  –  69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : 18 rue de Bonnel

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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A R R E T E

Article 1er     :   Le fonds de dotation dénommé « CPE LYON – MONDE NOUVEAU » dont le siège
social est situé 43 Boulevard du 11 novembre 1918 – Bâtiment Hubert Curien – BP 82077 – 69 616
VILLEURBANNE cedex, est autorisé à faire appel à la générosité publique du 20 février 2019 au
31 décembre 2019.

L’objectif du présent appel à la générosité publique est de percevoir des fonds afin de développer
l’objet social de CPE LYON - MONDE NOUVEAU, et plus particulièrement de:

-  financer et favoriser le développement de toute œuvre participant à son objet ;
- rendre possible des projets éducatifs, pédagogiques ou sociaux réalisés ou proposés par  
l’association « ESCPE Lyon » ;
- favoriser l’accès à l’éducation des plus démunis par la délivrance de bourses d’études ;
- éditer toutes publications et autres outils de communication et d’information ;
- plus généralement, soutenir toute mission d’intérêt général poursuivant des buts similaires 
à ceux du fonds de dotation ou se situant dans le prolongement de son objet.

Article 2     :   Les annonces relatives à l’appel à la générosité publique au profit du fonds de dotation
« CPE LYON – MONDE NOUVEAU », seront réalisées par la mise en place et l’envoi régulier
d’un courrier d’information accompagné d’une lettre aux donateurs et futurs donateurs, par de la
communication via les sites internet des associations ESCPE Lyon et AICPE, enfin par le biais
d’envois postaux ou newsletters aux anciens élèves, parents d’élèves ou entreprises partenaires.

Article  3     :   Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  le  fonds  de  dotation  a  l’obligation
d’intégrer dans ses comptes annuels un compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du
public qui précise notamment l’affectation des  dons par type de dépenses  et qui mentionne les
informations relatives à son élaboration.
Le compte  d’emploi  des  ressources  doit  être  présenté  suivant  les  modalités  fixées  par  l’arrêté
ministériel du 30 juillet 1993.

Article 4: La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée si l’activité du fonds de dotation
est suspendue, ou si l’autorité judiciaire est saisie en vue de la dissolution du fonds.

Article 5:  Le préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances de la préfecture du
Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Rhône et notifié au président du fonds de dotation visé à l’article 1er du présent
arrêté.

Le Préfet,
Secrétaire général,

Préfet délégué pour l’égalité des chances

Emmanuel AUBRY

« Conformément  aux dispositions de l’article R 421-1 du code de justice administrative, la présente
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, dans le délai de
deux mois à compter de sa notification. Le tribunal peut être saisi d'une requête déposée sur le site
www.telerecours.fr ».
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69-2019-02-20-001

Arrete relatif aux mesure d'urgence socles prises dans le

cadre de pollution atmosphérique débuté le 20 fevrier 2019
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